
Informations concernant la sécurité sociale

Objekttyp: Group

Zeitschrift: Le messager suisse de Paris : organe d'information de la Colonie
suisse

Band (Jahr): 2 (1956)

Heft 16

PDF erstellt am: 31.05.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



— 10 —

Informations concernant la Sécurité Sociale
I. — Majoration du salaire maximum retenu pour le

calcul des cotisations de Sécurité Sociale.

Le décret du 29 septembre 1955 (J. O. du 30
septembre) a porté ce salaire limite à 44.000 francs par
mois. Il s'en suit un relèvement du taux maximum
des prestations en espèces des assurances sociales
dans le domaine des assurances maladie, maternité,
décès, accident du travail, de même qu'un relèvement
du montant maximum des prestations de vieillesse.

Il n'est pas utile de reprendre les chiffres de ces
différents maximums. Une circulaire n" 100, du
Ministère du travail et de la sécurité sociale, du 18
octobre 1955 (J. O. du 21 octobre) les note avec
précision. Cette circulaire étant muette en matière
d'avantages de vieillesse, précisons que la pension
de vieillesse acquise par un assuré, qui est âgé de
65 ans et qui justifie de trente années d'assurance,
ne peut dépasser 40 % du salaire limite retenu pour
le calcul des cotisations, sera de 211.200 francs.

II. — Coordination entre le régime général et les ré¬

gimes spéciaux d'assurance sociale en matière de

maladie, maternité, invalidité et décès.

Le décret n" 55-1657 du 16 décembre 1955 (J. O.
du 22 décembre), remplaçant un ancien texte du 5

novembre 1953, harmonise la législation de ce
domaine, en tenant compte des principes nouveaux
introduits par les décrets des 20 mai et 27 juin 1955
(cf. ma circulaire n°22 du 1" septembre 1955).

Ce texte apporte une simplification indéniable.
Schéinatiquement, disons qu'un travailleur cessant
d'être soumis à un régime spécial, sans être immatriculé

soit à un autre régime spécial, soit au régime

général des assurances sociales, continue à être pris
en charge par ce registre spécial pour les prestations
des assurances maladie, maternité, invalidité ou
décès, tant que sont remplies les conditions de durée de
travail salarié, ou de périodes assimilées, et
d'immatriculation.

Quant au travailleur qui cesse d'être soumis à un
régime spécial, mais est immatriculé soit à un autre
régime spécial, soit au régime général ou inversement,

il bénéficiera :

-— des prestations en nature, versées par le
régime auquel il était affilié à la date des soins dont
le remboursement est demandé;

— des prestations en espèces, versées par le
régime dont il dépendait lors de l'interruption de
travail;

— des prestations de l'assurance maternité versées
par le régime auquel il était affilié à la date de la
première constatation médicale de la grossesse;

— enfin des prestations de l'assurance invalidité
versées par le régime auquel il était affilié à la date
de l'interruption du travail suivie d'invalidité.

Comme le texte antérieur, ce décret prévoit que,
pour ouvrir droit aux prestations, l'intéressé doit
justifier soit des conditions exigées par l'ordonnance du
19 octobre 1945 modifiée, soit des conditions fixées
par la réglementation propre au régime spécial, lorsque

la charge des prestations incombe à ce régime;
le temps de travail effectué dans l'un des deux
régimes, de même que la durée d'immatriculation, sont
pris en compte par l'autre régime.

(A suivre).

Chacun son tour
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